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Pièces jointes : - Annexe 1 - Rapport financier de l’exercice 2022 
 - Annexe 2 - Budget prévisionnel de l’année 2023 
 - Annexe 3 – Constitution du Bureau 2023 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire annuelle 2022 de la Section du Val d’Oise-Ouest de la SMLH s’est 

tenue à Neuville-sur-Oise le samedi 18 mars 2023 matin dans les locaux du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Val-d’Oise. 

Elle a été suivie par une cérémonie au monument aux Morts de cet organisme. A cette occasion le 

Général Gérard Viallet, Président de la Section, a procédé à l’appel des personnels de la Section décédés 

au cours de l’année 2022 et de l’année en cours ; il a joint à ces intentions les sapeurs-pompiers morts 

en service commandé, les militaires morts pour la France dans les Opérations Extérieures et dans 

l’exercice de leur mission. 

 

OUVERTURE DE l'ASSEMBLEE GENERALE 

Le Président déclare ouverte l’Assemblée Générale 2023. Il exprime sa satisfaction que l’année 

écoulée, année de transition, ait permis de reprendre le cours normal des activités de la Section au sortir 

de la crise sanitaire. 

Il rappelle que cette Assemblée porte sur l’exercice du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

 

ACCCUEIL ET SALUTATIONS 

Le Président accueille et salue : 

Madame la Préfète Christelle Bonnet, Préfète déléguée à l’Egalité des Chances représentant Monsieur le 

Préfet Philippe Court, Préfet du Val-d’Oise, Monsieur le Sénateur Arnaud Bazin, Madame la Conseillère 

Départementale Aziza Philippon représentant Madame Marie-Christine Cavecchi, Présidente du Conseil 

Départemental du Val-d’Oise, Madame Véronique Lefèvre, Directrice de l’ONACVG, Monsieur Yanick 

Paternotte, Président de la Section du Val-d’Oise-Ouest de la SMLH, Monsieur le Docteur Christian Le 

Roux, Président honoraire de la Section du Val-d’Oise-Est, Monsieur Bernard Robert, Délégué Général 

du Souvenir Français pour le Val-d’Oise, Monsieur Pierre Grégoire, Président du Comité Départemental 

et Sportif du Val-d’Oise, Monsieur le Colonel Chavillon, Directeur des Services d’Incendie et de Secours 

du Val-d’Oise, les sociétaires Légionnaires et Membres Associés . 

Il excuse Monsieur René Ricot, Président de l’ANMONM 95, Monsieur Jean-Marie Turgis, 

Président du Cercle Pierre Coubertin du Val d’Oise, Madame Brigitte Vigroux, Présidente de 

l’URRIOPS de l’Ile-de-France, Madame Murielle Henry, Directeur de la Résidence Zemgor et Monsieur 

Christian Caron, Pdt de l’Association ASFODEL. 

Il adresse des remerciements très chaleureux au Colonel Chavillon qui, fidèle à une longue tradition, 

nous accueille dans ses locaux et va, ainsi que le Lieutenant-Colonel Jay, nous présenter deux retours 

d’expérience de ses activités opérationnelles. Il lui demande de partager ces remerciements avec les 

personnels qui ont organisé l’accueil ce matin et la cérémonie qui va avoir lieu en fin de matinée. Il lui 

souhaite pleine réussite dans son le commandement et dans l’exercice de sa très importante mission. 

Le Président déclare ouverte l’Assemblée Générale ordinaire annuelle 2023 de la Section du Val 

d’Oise-Ouest de la SMLH ; il rappelle que celle-ci, conformément aux statuts, porte sur l’exercice qui 

va du 1er janvier au 31 décembre 2022. 



Il rappelle le programme de la journée : 

09H45 – 10h45 - Assemblée Générale Ordinaire : 

− Validation du compte-rendu de l’Assemblée Générale 2022 (exercice 2021) ; 

− Rapport moral – Compte rendu d’activités 2022 ; 

− Interventions des Présidents des comités de Cormeilles-Pontoise et Taverny/L’Isle-

Adam ; 

− Rapport financier ; 

− Projets pour l’année 2023 ; budget prévisionnel ; 

− Constitution du Bureau ; 

− Questions des participants ; 

− Intervention des Autorités ; 

10h45 -11h45 : 

− Intervention du Colonel Laurent Chavillon sur le thème : « Les opérations Feux de Forêt 

en 2022 » ; 

− Intervention du Lieutenant-Colonel Jay, chef de détachement des sapeurs-pompiers 

d'Ile- de-France en Turquie ; 

12h00 - Dépôt de gerbe ; 

12h30 – Déjeuner. 

LA PARTICIPATION 

Participants 2023 Présents Représentés Total Nb adhérents au 18/3/23 % 

 20 25 45 141 32 

Participants 2022 Présents Représentés Total NB adhérents au 9/4/22 % 

 22 33 55 144 38 

Participants 2021 Présents Représentés Total NB adhérents au 16/10/21 % 

 18 61 79 146 54 

 

1 – VALIDATION DU COMPTE-RENDU de l'ASSEMBLEE GENERALE 2022 EXERCICE 

2021 

Conformément à l’ordre du jour, le Président fait procéder à l’approbation du compte-rendu de 

l'Assemblée Générale Ordinaire du 9 avril 2022 pour l’exercice 2021. 

En l’absence de questions et de remarques le compte-rendu est approuvé à l’unanimité des 

présents et représentés. 

2 – RAPPORT MORAL - COMPTE-RENDU D’ACTIVITES 2022 

Le Président présente le rapport moral et d’activités. 

Si l’année 2021, année du Centenaire de la SMLH, fut une année noire pour les événements 

extérieurs et blanche pour les activités, l’année 2022 a été une année de transition qui a permis de revenir 

à un fonctionnement plus normal. 

Après un rappel des modes de fonctionnement et des effectifs, le Président présente la réalisation 

des quatre objectifs retenus par la Section dans le projet associatif 2030, document qui constitue notre 

véritable bible : 

− Rayonnement de l’Ordre et de la SMLH 

− Missions majeures que sont l’Entraide et la Solidarité 

− Transmission de la Mémoire 

− Actions au profit des jeunes. 
 

 



21 - Le fonctionnement de la Section 

L’année 2022 s’est déroulée avec le retour opportun à une structure « de facto » de Comité ; ceux -

ci se sont en effet reconstitués avec de nouvelles équipes de volontaires autour de Maître Marc Farge 

pour le Comité de Cormeilles-Pontoise et de Jean-Pierre Lemoine pour le Comité de Taverny/L’Isle-

Adam. Le Président les remercie vivement pour leur engagement. 

Il a été convenu de ne conserver qu’une seule trésorerie de Section ; les Comités se voient attribuer 

les ressources nécessaires pour conduire leurs activités. 

S’agissant des activités, elles sont organisées à l’occasion des réunions trimestrielles de bureau ; au 

cours de celles-ci il est fait un point des effectifs, de la situation financière ainsi que des activités 

écoulées, de celles en cours et de celles à venir.  

Cette structure a fait ses preuves durant l’exercice écoulé. 

22 - Le point sur les effectifs 

Nous sommes aujourd’hui 20 sociétaires et membres associés présents et 25 représentés sur un total 

de 141 sociétaires à ce jour soit 32 %. 

L’an dernier ces chiffres étaient de 22 présents et 33 représentés sur un total de 144 soit 38 %. 

Il y a donc une baisse de la représentation globale de la Section ; le Président tient d’autant plus à 

saluer les sociétaires et membres associés ici présents ainsi que leurs conjoints et les remercie très 

vivement pour leur participation. 

Les effectifs de la Section continuent en effet de connaître une déflation lente et régulière. 

En début d’exercice : 4 Commandeurs / 21 Officiers / 110 Chevaliers / 13 membres associés =148 

Effectifs en fin d’exercice : 2 Commandeurs / 21 Officiers /108 Chevaliers / 13 Membres 

Associés = 144 ; soit une baisse de 4 par rapport à 2021. 

Les gains sont dus aux adhésions et aux arrivées d’autres Sections, les pertes aux mutations et aux 

décès. 

Une cause majeure de déflation : la baisse des promotions pour le Val d’Oise-Ouest, 3 seulement au 

1er janvier et une seule adhésion et 3 au 14 juillet avec deux adhésions. 

S’agissant de la promotion du 1er janvier 2023, une seule promotion. 

Le Président rappelle la procédure de recrutement : dès réception des nominations et promotions 

envoyées par la préfecture ou autre canal pour les militaires d’active ou de réserve, envoi d’une lettre de 

félicitations du Président de Section ainsi qu’envoi d’un courrier par le Président national incluant sa 

lettre de félicitations, une plaquette de présentation de la SMLH et un bulletin d’abonnement. 

En 2022, six lettres ont été envoyées et seulement trois réponses ont été reçues. 

La situation nationale 

Cette situation déflationniste est à replacer dans le contexte global de la baisse des effectifs au niveau 

national : 2020 : 43223 sociétaires ; en 2021 : 42213 soit -1020. 

Adhésions 2021 :792 promus dont 550 décorés ; par rapport aux nouveaux décorés : 20 % 

Le nombre total de Légionnaires est de 90000 Français soit 1,35 pour 1000 de la population et un 

pourcentage de civils de 2/3. 

Nous devons donc : 

− Être plus attractifs ; 

− Recruter parmi les prospects non-adhérents ; 

− Fidéliser les sociétaires en en assurant le suivi ; 

− Faire rentrer les cotisations. 

 

 



23 - Les activités de la section 

231 - La poursuite des relations bilatérales avec la Section du Val d’Oise-Est 

Elles sont toujours étroites et chaleureuses. 

− Nuit des Cathédrales le 14 mai avec remise d’un prix à l’Ecole de Musique de Pontoise ; 

− Participation à l’AG de la Section et aux réunions du Comité d’Enghien-Montmorency ; 

− Repas Inter-Sections au Château de Grouchy avec 79 convives précédé d’une conférence sur 

le thème « Rajeunir, mythe ou réalité » par le Docteur Taurand et d’une prestation de l’Ecole 

de Musique de Pontoise. 

232 - Les relations avec le Siège 

Le Congrès national s’est déroulé à Avignon. Des modifications de statuts sont à venir. 

233 – La poursuite des activités de représentation, gage du rayonnement de la SMLH et de 

l’Ordre 

Nous avons continué à tenir le terrain et à nous faire connaître : la Section est systématiquement 

représentée à l’occasion des cérémonies et manifestations majeures départementales telles 

qu’expositions, conférences et remises de prix. 

Les relations avec les autorités départementales : 

▪ Avec la préfecture : 

▪ Une visite est programmée le 27 mars ; à cette occasion un point de situation sera fait sur les 

mémoires de propositions en cours pour la Légion d’Honneur et de l’Ordre National du Mérite. 

▪ La Section participe à deux instances départementales :  

− Au Conseil départemental pour les Anciens Combattants, les Victimes de Guerre et la 

Mémoire de la Nation ; 

− À la Commission « Mémoire et Cérémonies », instance émanant de ce Conseil. 

La Section représente la Légion d’Honneur aux cérémonies de naturalisation à la Préfecture. 

▪ Deux directives préfectorales : 

− Organiser une manifestation avec les médaillés olympique du département ; en préparation 

avec Monsieur Hacquin, Conseiller départemental en charge du sport, et Monsieur. Pierre 

Grégoire, Président du CDOS 95 ; 

− Augmenter le recrutement par des dossiers au profit de personnes méritantes. 

Une proposition : recevoir les nommés et promus de l’année dans l’ordre de la Légion d’Honneur et 

dans l’Ordre National du Mérite  

Des actions sont prévues en liaison avec le Préfet délégué à l’Egalité des Chances ; celui-ci vient 

d’être muté et contact sera pris avec sa remplaçante. 

▪ Avec le Conseil départemental : la Présidente est rencontrée à l’occasion des manifestations ; 

elle attribue chaque année une subvention appréciée. Des remerciements sont renouvelés à Madame 

Philippon. 

Les relations avec les autorités municipales : elles continuent d’être localement excellentes. 

Les relations avec l’Education nationale : contact va être pris avec le nouveau Directeur 

départemental. 

La Section a participé aux activités des autres associations qui lui ont adressé des invitations. 

Les relations avec nos partenaires suite aux partenariats conclus en 2019 avec des associations 

qui partagent les mêmes valeurs que la SMLH et chez lesquelles la Légion d’Honneur est déjà 

bien connue mais pas forcément la SMLH : 

− avec le Comité départemental de l’ANMONM : participation à l’Assemblée Générale, à l’après-

midi festive de début d’année et aux remises de prix ; 

− avec le Comité Départemental Olympique et Sportif du Val-d’Oise ; 

− avec le Comité Pierre de Coubertin dont le Président, le Docteur Jean-Marie Turgis est Ami de la 

SMLH  dans la section du Val d’Oise Est. 



234 - La continuation des activités d’Entraide et de Solidarité, mission fondamentale de notre 

société, 

Des modalités d’Entraide et de Solidarité sont mises en œuvre tout au long de l’année : 

− contacts avec les sociétaires âgés et isolés ; 

− visite et distribution des chocolats de Noël. 

Le Président remercie très vivement pour leur investissement le Colonel Dumont et Josiane 

Montaland pour leur action pour le suivi de nos sociétaires isolés. 

Le partenariat entre la Société Philanthropique, la Résidence Zemgor et la SMLH 95 est actif. Deux 

réunions de coordination sont tenues chaque année avec programmation d’activités d’animation. 

Un projet d’extension a été initialisé au niveau national mais se limite pour l’instant à un 

établissement de Neuilly avec la Section locale de la SMLH. 

235 - Dans le domaine de la Transmission de la Mémoire 

La Section travaille en étroite collaboration avec le Souvenir Français 95 et son Délégué Général. 

La Section a continué à apporter sa contribution à l’ONACVG par sa participation au concours des 

« Petits Artistes de la Mémoire » sous la forme d’assistance à des classes concourantes et de participation 

au jury de classement des travaux ; merci à la Colonelle Fabienne Chappe qui nous y représente chaque 

année. 

La Section apporte également sa contribution au Concours de la Résistance et de la Déportation 

conduit par l’Académie de Versailles et mis en œuvre dans le département par l’association 

EDARIDAE ; cette participation se concrétise sous la forme de participation à la rédaction des sujets 

selon le thème national choisi, la correction des copies et l’attribution d’un prix à un lauréat lors de la 

remise des prix à la préfecture. 

Un voyage était prévu à Dieppe en mai dans le cadre de la commémoration de l’Opération Jubilée 

du 19 août 1942 ; il a dû être annulé faute d’un nombre suffisant de participants. 

La Section a participé au Salon du Livre historique de Beaumont sur Oise fin novembre ; ce fut une 

première réussie. 

236 – Quatrième objectif – Les actions au profit des jeunes 

De concert avec la Section du Val-d’Oise-Est et en application du Projet associatif les démarches 

lancées en 2021 ont été poursuivies : 

− S’agissant de l’accompagnement des apprentis et de la recherche de stages et d’emplois, la 

convention de partenariat avec le Mouvement des Entreprises du Val d’Oise (MEVO) est 

toujours en vigueur ; à ce titre un Prix de l’apprentissage a été organisé. 

− S’agissant du Service National Universel, la SMLH apporte sa contribution à la Résidence 

Zemgor, structure d’accueil ; celle-ci a accueilli 12 volontaires en 2022 à la satisfaction générale 

des volontaires et du personnel de la Résidence. 

Au terme de ce rapport moral et d’activités, qui reflète de façon objective et exhaustive la vie de la 

Section avec les sociétaires, le Président adresse de vifs remerciements aux membres du Bureau de la 

Section qui œuvrent eux aussi avec compétence et rigueur pour le bon fonctionnement de notre Section. 

Les travaux se déroulent dans une ambiance chaleureuse et leurs avis, toujours éclairés, sont toujours 

précieux. 

Soumis au vote, le rapport moral et d’activités est approuvé à l’unanimité des présents et 

représentés. 

24 - LES ACTIVITES DES COMITES 

Le président passe la parole passe la parole aux Présidents de Comité. 

 

 



241 - Comité de Cormeilles-Pontoise 

Maître Marc Farge rappelle que ses débuts de Président de Comité lui ont fait comprendre que le 

plus important dans sa mission est d’être au plus près des sociétaires, d’organiser des activités qui les 

réunissent et de partager les richesses des échanges à l’occasion des rencontres. Aller à la rencontre des 

Anciens, c’est leur donner l’occasion de raconter les moments incroyables et inédits de leur vie. Le 

besoin d’aide et de contact est universel ainsi que le besoin de voyager ensemble, au propre comme au 

figuré. Des manifestations telles que la Nuit des Cathédrales apportent un bonheur inouï, comme celui 

d’entendre monter le chant d’une chorale d’enfants. 

242 - Comité Taverny/L’Isle-Adam 

Jean-Pierre Lemoine rappelle qu’il a accepté la fonction de Président de Comité parce qu’il se sentait 

soutenu et accompagné dans sa tâche par Martine Pégorier Lelièvre et Josiane Montaland, deux 

personnes déjà engagées dans le mouvement associatif de la SMLH et parce qu’il était, lui aussi, persuadé 

de la nécessité de recréer les Comités et par là de garantir une plus grande proximité avec les sociétaires. 

A eux trois, pour marquer le début de l’année 2023, ils ont pu rencontrer à leur domicile une vingtaine 

des plus anciens sociétaires empêchés de participer aux réunions et leur offrir une boîte de chocolat de 

la part de la SMLH. 

Il rappelle ensuite l’organisation de la Galette des Rois qui s’est tenue dans une belle salle prêtée par 

la mairie d’Ermont. A cette occasion Monsieur Fabrice Millereau, ancien Maire de Beaumont-sur-Oise 

et également Légionnaire, a donné une conférence sur la vie haletante d’un résistant Beaumontais et son 

parcours à travers l’Europe. 

D’autres projets vont suivre dont la visite du Musée de la Légion d’Honneur et la réalisation d’un 

annuaire des sociétaires adhérents du Comité. 

3 - RAPPORT FINANCIER 

Le Colonel Jean-Michel Contan, trésorier de section, procède à l'exposé du rapport financier de 

l'exercice 2022 présenté en annexe 1. 

S’agissant des recettes : 

− la ligne Dons correspond aux dons des sociétaires, surplus des contributions des sociétaires aux 

activités de la Section ou des Comités ; 

− la ligne Subvention correspond à la subvention départementale ; 

− l’allocation du siège est de 1030€ pour les deux Comités de la Section. 

S’agissant des dépenses : 

− la ligne Entraide correspond à l’achat des chocolats et à la visite au Musée des Pompiers d’Osny ; 

− les dépenses pour le prestige de l’Ordre sont de 3000€ répartis entre le Prix pour des collégiennes 

de la Maison des Loges, le Prix pour l’Ecole de Musique et celui des Apprentis du MEVO 

(2000€). 

La balance Dépenses - Recettes fait apparaître un déficit de 2400€ dû au bilan du Repas Intersections 

au Château de Grouchy. 

Soumis au vote le bilan financier 2022 est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 

Le Président donne quitus au trésorier pour sa gestion 2022 et le remercie pour le travail de 

grande qualité fourni et la rigueur de sa gestion. 

4 – PROJETS POUR L’ANNEE 2023 

La ligne directrice du plan d’action 2023 reste de continuer à placer « LA LEGION 

D’HONNEUR AU COEUR DE LA NATION ». 

41 - Des objectifs reconduits 

411 - Le recrutement : face à la baisse des effectifs et du volume des promotions, le recrutement et 

surtout la fidélisation des sociétaires restent une ardente obligation qui nous concerne tous. 



412 - Le recouvrement des cotisations : c’est notre ressource principale ; il convient donc entre 

autres d’éviter les radiations ; il est également conseillé aux adhérents pour éviter les oublis de choisir le 

prélèvement automatique. 

413 - La participation aux activités : 

▪ Celles du Siège : 

▪ Les activités du département :  

− les cérémonies nationales ; 

− les invitations de la préfecture ; 

− les invitations des autres associations ; 

− la coopération avec l’ONACVG et l’EDARIDAE : participation au jury et aux corrections 

des deux concours. 

▪ Les activités de la Section et des Comités : 

− galette des Rois du Comité de Taverny/L’Isle- Adam le 4 février ; 

− voyage dans l’Eure du 15 mars avec 24 participants ; 

− 2ème trimestre : visite du Musée de la Légion d’Honneur et du Palais de Salm organisée par 

le Comité de Taverny/L’Isle-Adam ; 

− 4ème trimestre : visite du Louvre - Lens et de la mine de Lewarde à charge du Comité de 

Cormeilles-Pontoise. 

414 - Les relations Inter-Sections 

− Nuit des Cathédrales le samedi 13 mai ; 

− Déjeuner Inter-Sections à charge de la Section du Val-d’Oise-Est ; lieu et date à définir. 

42 - Des objectifs actualisés 

421 – Rayonnement ; la mise en œuvre des partenariats 

− Cercle Pierre de Coubertin : continuation du partenariat ; 

− CDOS 95 : continuation du partenariat. 

422 - Entraide et Solidarité avec la Résidence Zemgor : programmation de nouvelles animations ; 

admission le 8 août d’une sociétaire de la Section du Val-d’Oise-Est et contractualisation d’une 

convention entre la Résidence et la SMLH assortie de l’attribution d’une somme de 5000 € pour 

l’élaboration d’un projet au profit des résidents ; ce projet s’est concrétisé sous la forme d’un atelier 

d’écriture et de rédaction d’un ouvrage collectif. 

423 - Transmission de la Mémoire : interventions dans les établissements scolaires. 

424 - Actions au profit des jeunes :  

− accompagnement du SNU : attente des nouvelles modalités de mise en œuvre ; 

− accompagnement de l’apprentissage avec le MEVO et l’association ASFODEL ; 

− recherche de stages et d’emplois avec le MEVO ; 

− accompagnement d’étudiants en scolarité ; 

− formation à la Défense et à la citoyenneté : appui aux Correspondants Défense et au parcours de 

citoyenneté. 

Il est rappelé que ces activités sont communiquées via le site de la Section. 

Questions : 

Léon Dujardin, qui a longtemps travaillé dans son réseau européen pour les étudiants, prend la parole 

pour souligner l’importance du parrainage et de l’accompagnement des jeunes dans leurs études et dans 

l’accompagnement à l’emploi. La pratique de la solidarité lui a apporté beaucoup de bonheur ; c’est un 

plaisir de voir l’épanouissement des jeunes que l’on a parrainés. Il prépare la création d’un nouveau 

réseau qui s’adresse aux jeunes sportifs et croit beaucoup dans les valeurs du Sport. 

Il termine en félicitant le Président pour ses créations de partenariat. 

Soumis au vote, le Plan d’Action 2023 est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 

5 - LE BUDGET PREVISIONNEL 

Le Colonel Contan présente le budget prévisionnel dont l’exécution est déjà engagée ; voir Annexe 2. 



En l’absence de questions et soumis au vote, le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité 

des présents et représentés. 

6 - BUREAU DE SECTION 

Le bureau actuel avait été reconfiguré en 2020 à l’issue de la dissolution des Comités. Il est 

constitué : 

− d’un président, le Général Viallet, réélu en 2015 puis en 2018 et dont le troisième mandat est 

arrivée à terme en 2021 ; il a été reconduit en 2022 et arrivera au terme de son quatrième et dernier 

mandat en 2024 ; 

− de deux vice-présidents , le Colonel Lucien Dumont et Martine Madame Pégorier-Lelièvre ; 

− d’une secrétaire, Josiane Montaland assistée de Jean-Pierre Lavallée ; 

− d’un trésorier, le Colonel Jean-Michel Contan et d’un adjoint, Léon Dujardin. 

Deux présidents de Comité se sont portés volontaires en cours d’exercice. Il convient donc de les 

valider dans leurs fonctions ainsi que dans celle de Vice-Président de Section. 

Une démission pour convenance personnelle, en l’occurrence un déménagement en Normandie, est 

officialisée : celle de Léon Dujardin. 

Appel a été fait aux volontaires pour rejoindre le Bureau et en particulier assurer la relève du 

Président et de la Secrétaire ; aucun ne s’est manifesté. 

Soumis au vote le nouveau Bureau - CF Annexe 3 – est validé à l’unanimité des présents et 

représentés. 

7 – QUESTIONS DES PARTICIPANTS 

Aucune question ou remarque. 

8 – INTERVENTION DES AUTORITES 

Monsieur le Sénateur Arnaud Bazin félicite l’association pour l’intérêt manifesté pour les jeunes. 

Beaucoup de ceux-ci ont des conditions de vie difficile et ont d’autant plus besoin de reconnaissance et 

de considération personnelle. Tous regards et attentions leur sont bénéfiques. 

En tant que Sénateur, il bénéficie d’une réserve de 2000 € qu’il peut utiliser pendant son mandat 

pour aider les associations qui le solliciteraient à hauteur de 200€ par association. Il est donc possible de 

solliciter les autres sénateurs du Val d’Oise. 

Le Président remercie le Sénateur pour cette proposition dont il prend bonne note et va la mettre en 

œuvre. 

Madame Aziza Philippon, Conseillère départementale, ajoute que le Département du Val d’Oise 

peut aider financièrement les jeunes à passer leur permis de conduire et même à l’acquisition d’un 

véhicule qui conditionnerait un emploi. Cette aide s’adresse aux jeunes entrepreneurs et aussi aux 

étudiants ou apprentis. 

Madame Véronique Lefèvre souligne la qualité des relations avec la SMLH et la fructueuse 

collaboration qui en découle. 

Madame la Préfète Christelle Bonnet présente ses actions en cours, en particulier au profit des 

femmes ; à ce titre elle effectue de nombreux déplacements dans les gendarmeries pour les sensibiliser 

sur les problèmes des violences faites aux femmes. Elle veut également favoriser les échanges entre les 

entreprises et les femmes dans le but de faciliter les liens interprofessionnels. Ces ouvertures peuvent 

également se faire autour d’activités culturelles telles que festivals et films sur le thème de la violence 

faite aux femmes. 

9 - CLOTURE DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Le Président déclare close l’Assemblée Générale Ordinaire 2023 de la Section et remercie les 

participants pour leur présence et leur attention. 



Il passe la parole au Colonel Chavillon pour son exposé sur le thème des Opérations Feux de Forêt 

en 2022 puis au Lieutenant-Colonel Jay pour son témoignage comme chef de détachement des sapeurs-

pompiers de l’Ile-de-France engagé en Turquie suite au tremblement de terre.  
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ANNEXE 3 

 

COMPOSITION DU BUREAU DE LA SECTION 

DU VAL-D’OISE OUEST EST A COMPTER DU 18 MARS 2023 

 

Référence : Compte-Rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire de la Section du 18 mars 2023 

Président : Général de Division (2s) Gérard Viallet 

Vice-Présidents : Colonel Lucien Dumont, Maître Marc Farge, Jean-Pierre Lemoine 

Secrétaire : Josiane Montaland  

Secrétaire suppléant : Jean-Pierre Lavallée 

Trésorier : Colonel Jean-Michel Contan 

COMPOSITION DES BUREAUX DE COMITE 

Comité de Cormeilles-Pontoise 

Président : Maître Marc Farge  

Vice-Président : Colonel Lucien Dumont 

Secrétaire : Christian Gourmelen 

Secrétaire-suppléant : Guy Martinot 

Comité de Taverny - L’Isle-Adam 

Président : Jean-Pierre Lemoine 

Vice- Présidente : Martine Pégorier-Lelièvre 

Secrétaire : Josiane Montaland 

Le Président 

Général de Division (2s) Gérard Viallet 

 


